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Avant-propos 

Il y a cinq ou six décennies, la comptabilité sortit peu à peu des 
officines administratives où se tenaient les livres de comptes et des- 
cendit dans les ateliers : les besoins de la gestion venaient de 
conduire au calcul du coût des produits et à l'élaboration progres- 
sive, par les hommes de production essentiellement, des outils et des 
méthodes qui constituèrent ce que l'on appela d'abord la comptabi- 
lité industrielle et qui devint ensuite la comptabilité des coûts à 
mesure que ses méthodes s'affinaient. Il s'agissait essentiellement de 
révéler les coûts de fabrication des produits et de déterminer 
quelques prix de revient. 

Les procédures de calcul garderont longtemps, en héritage des 
pères qui présidèrent à leur naissance, des caractères de la compta- 
bilité industrielle des origines, aussi bien dans leurs méthodes, leurs 
objectifs que leur champ d'étude. Jusqu'à une date récente, en effet, 
les procédures comptables se sont intéressées au patrimoine corporel 
et à sa gestion. Il était normal alors que les calculs de coûts concer- 
nent, en priorité, les produits et leur fabrication, les capitaux maté- 
riels et leur accumulation ; l'économie centrée sur les objets donnait 
naissance à la comptabilité des produits. 

Depuis quelques décennies, l'évolution du système de contraintes 
économiques, légales, éthiques dans lequel évoluent les organisations 
conduit à un élargissement du champ de l'étude des coûts : la comp- 
tabilité des coûts reste le système d'information traitant des coûts 
que l'organisation subit ou impose à son environnement mais son 
domaine d'intervention s'est étendu à de nouveaux types de coûts. 
Ainsi, les procédures de calcul dépassant le champ strict de la déter- 
mination du coût des produits - qui reste toujours parmi leurs objec- 



tifs - ont vu s'élargir leur champ d'étude : l'analyse des coûts est 
devenue support de la décision. 

Enfin, au cours des dernières années, les comptables ont vu la 
nécessité de prendre en compte, dans les calculs de coûts, les enjeux 
stratégiques associés au développement des organisations. Ainsi, le 
poids de l'intégration des progrès technologiques, l'importance des 
nouvelles formes de création de la valeur, les conditions renouvelées 
de la concurrence, la volonté d'apprécier et de développer une per- 
formance globale... ont imposé la nécessité d'intégrer les modèles de 
calculs de coûts dans des systèmes plus globaux d'information. La 
référence taylorienne implose partout ; dans toutes les organisa- 
tions, l'économie des systèmes complexes donne progressivement 
naissance à un système d'information renouvelé sur les coûts. Celui- 
ci organise, de façon aussi cohérente que possible et de la manière la 
plus adaptée au cas de chaque organisation, dans ce que nous avons 
qualifié de "nouvelle comptabilité des coûts", à la fois une détermi- 
nation pertinente des coûts élémentaires et leur intégration dans des 
modèles de calcul propres à éclairer les décisions dans un nouvel 
environnement. 

Cet ouvrage veut être le reflet fidèle des fondamentaux et des 
pratiques autour des ces trois acceptions progressives des systèmes 
de comptabilité des coûts. Il traite donc des principes, c'est-à-dire de 
ceux qui servent de base incontournable à toute réflexion, des 
modèles intégrateurs, y compris des plus récents et enfin des sys- 
tèmes éclairant le pilotage des organisations. Les uns et les autres 
sont illustrés de cas et de leurs corrigés. 

Il comporte trois parties : 
— la première traite des concepts liés aux coûts, essentiellement 

dans la problématique des rapports entre les champs de décision 
et les types de calculs des coûts ; 

— la seconde aborde les modèles de calcul des coûts notamment sur 
la base des arbitrages classiques entre calculs des coûts partiels 
et coûts complets ; 

— la dernière partie entre dans la dialectique fondamentale et 
récurrente du coût et de la décision, avec le coût marginal, la 
prise en compte des investissements en nouvelles technologies... 

La méthode d'exposition répond à un double objectif  : 
— réaliser une approche didactique débouchant sur l'exposé systé- 

matique des méthodes avec des cas d'illustration ; 



— présenter les utilisations importantes tant au niveau de l'activité 
industrielle qu'à celui des services, en les replaçant toujours 
dans leur contexte. 

Ce livre s 'adresse donc aux responsables de gestion désireux de 
connaître les méthodes actuelles de calcul des coûts et le champ de 
leur utilisation possible, aux étudiants, débutants ou non. aux spé- 
cialistes qui doivent utiliser on présenter ces méthodes, aux per- 
sonnes préparant un examen ou un concours de recrutement. là où 
la comptabilité des coûts est présente dans les épreuves. 





Première partie 

L'alchimie des coûts 





1 

Le coût, 
mesure ou évaluation 

Introduction 

Le point de départ de cette réflexion se situe sur le plan de savoir 
si les coûts sont une mesure ou une représentation. Un examen cri- 
tique des définitions possibles de la notion de coût montre leur 
extrême diversité ; une boutade exprime bien les difficultés liées à 
cette diversité : « dans 80 % des cas, les utilisateurs du concept de 
coût ne savent ce dont ils parlent et, dans les 20 % restants, il y a de 
bonnes chances pour qu'ils ne parlent pas de la même chose ». 

C'est pourquoi, dans la plupart des cas, on définit le coût en 
fonction de l'usage qui en est fait. Les coûts s'inscrivent dans l'ac- 
tion, leur rôle de représentation de ce qui a été, de ce qui est ou de 
ce qui sera, est donc essentiel. 

Savoir si les coûts sont une mesure ou une représentation 
implique donc de répondre à une double interrogation : 
— quels sont les objectifs d'une mesure ? 
— pourquoi mesurer sur la base des coûts ? 

Une réponse rapide à ces deux questions peut s'effectuer en trois 
temps : 

1 / Connaître a priori le comportement des coûts constitue une 
aide précieuse pour prévoir et planifier. Les coûts sont alors faits 
pour déterminer les choix ou pour avoir un point de comparaison, en 



se situant dans l'univers des prix. On retrouvera ici les approches en 
termes de charges fixes - charges variables qui aboutissent, entre 
autres, aux analyses de point mort, direct costing, coût marginal, 
bref, l'univers de la rentabilité. C'est aussi le cas de la dynamique 
des coûts pour allouer des ressources, approches précieuses dans le 
contexte de la budgétisation. 

2 / Valoriser, à un instant donné, différents éléments comme les 
stocks et les produits, c'est-à-dire se situer dans un contexte qui pos- 
sède des liens étroits avec la comptabilité générale. 

3 / Evaluer, a posteriori, le résultat des actions, ce qui va permet- 
tre de comparer les réalisations aux prévisions, le calcul des écarts. 
On retrouve surtout ici les approches en coût de revient complet. 

Derrière ces réponses se profile le problème du choix des sys- 
tèmes de comptabilité des coûts, en liaison avec les enjeux des nou- 
velles conceptions en matière d'organisation, elles-mêmes dépen- 
dantes des nouvelles technologies de production. Par ailleurs, ces 
systèmes de comptabilité des coûts ne peuvent être perçus en dehors 
des conceptions possibles des systèmes d'information, eux-mêmes liés 
aux opportunités offertes par les moyens de traitement. S'ajoute 
encore le questionnement lié à ce qu'il est possible de faire des coûts 
discrétionnaires, c'est-à-dire ceux pour lesquels il manque une réfé- 
rence vis à vis des activités qu'ils représentent. En résumé, et c'est la 
question qui se trouve au cœur de cet ouvrage, il s'agit de mettre en 
correspondance les nouvelles conceptions de la gestion et de l'organi- 
sation avec les évolutions de la comptabilité des coûts. Autrement 
dit, quels sont les problèmes posés par les systèmes de mesure et de 
traitement choisis en fonction de la représentation que le manager 
peut se faire de l'usage de ces coûts. 

1. Approche critique de la typologie 
utilisée en comptabilité des coûts 

Nous abordons ici une approche critique des définitions de la 
comptabilité des coûts telles qu'elles ont été présentées par le plan 
comptable général. Les définitions ont été classées selon leur position 



par rapport au temps (a priori ou a posteriori) puis selon les 
méthodes de calcul. C'est pourquoi, dans l'approche de cette notion, 
la rigueur des concepts, à la fois dans leur définition et dans leur uti- 
lisation est très importante. C'est le rôle assigné à la comptabilité des 
coûts d'aller chercher dans les comptes, et plus globalement dans les 
informations de l'entreprise, ce qui permettra de calculer les coûts 
de façon pertinente. 

La définition proposée situe cette notion dans l'espace et dans le 
temps. 

« Le coût est une somme de charges relatives à un élément défini 
au sein du réseau comptable. 

Un coût est défini par les trois caractéristiques suivantes : 
— le champ d'application du calcul : un moyen d'exploitation, un 

produit, un stade d'élaboration du produit... ; 
— le contenu : les charges retenues, en totalité ou en partie, pour 

une période déterminée ; 
— le moment du calcul : antérieur (coût préétabli), a posteriori 

(coût constaté) à la période considérée ». 

C'est toujours le montant du coût que l'on cherche à connaître 
lorsque se pose le problème de prendre telle décision ou d'effectuer 
tel ou tel choix. Cette définition pose le problème de la place de l'ob- 
servateur et C. Riveline (cf. bibliographie) propose la définition sui- 
vante : « le coût d'une décision ou d'un événement est, pour un 
observateur déterminé, l'échéancier des différences entre toutes les 
dépenses effectives prises en compte par cet observateur si la déci- 
sion est appliquée ou l'événement réalisé, et les dépenses effectives 
prises en compte par le même observateur dans un scénario de réfé- 
rence à préciser ». Il ajoute : « les aspects financiers de la décision 
ou de l'événement doivent faire l'objet d'échéanciers distincts ». 
Cette définition souligne bien la relativité du coût à un observateur 
mais il ne faut pas pour autant en conclure que l'on a déterminé le 
coût de ce que l'on observe ! On ne trouvera jamais que l'évaluation 
d'une décision. 



1.2. La transcription de l'activité de l'entreprise par les coûts 

• Le coût d'acquisition 

« Le coût d'acquisition d'un bien s'obtient en ajoutant les élé- 
ments suivants : 
— le prix convenu (après déduction des taxes légalement récupé- 

rables), c'est-à-dire le montant en francs résultant de l'accord 
des parties à la date de l'opération, auquel s'ajoutent éventuelle- 
ment les frais d'acquisition proprement dits : droits de mutation, 
honoraires, frais d'actes ; 

— les frais accessoires, c'est-à-dire les charges directement ou indi- 
rectement liées à l'acquisition pour la mise en état d'utilisation 
du bien ou pour son entrée en magasin (par exemple : frais de 
transport, frais d'installation et de montage...)». 

En d'autres termes, calculer le coût d'acquisition consiste à dire 
que le coût d'un bien ne s'arrête pas à son prix mais à tous les frais 
nécessaires à sa mise à disposition dans l'entreprise. Si nous ne pre- 
nons pas en compte ces éléments dans la vie courante - car nous fai- 
sons l'hypothèse que se déplacer pour faire des achats est logique et 
noyé dans les frais de fonctionnement d'un ménage - ce n'est pas le 
cas des entreprises qui, elles, emploient des acheteurs, doivent les 
rémunérer et développer toute la logistique correspondant à l'achat. 

• Le coût ajouté 

« Coût de l'activité propre de l'entreprise, ajoutée par celle-ci 
aux achats de biens et services utilisés ». C'est donc l'évaluation de 
l'activité d'entreprise. Il fait référence au concept plus connu de 
valeur ajoutée mais il ne faut pas oublier qu'il faut attendre la vente 
pour que ce coût ajouté se transforme en valeur ajoutée. 

Le coût ajouté contient, en germe, la performance de l'entreprise 
en ce qu'elle doit les transformer en valeur ajoutée. La vision 
contemporaine de ce coût repose sur la distinction entre coûts de 
valeur ajoutée et coûts de non valeur ajoutée, c'est-à-dire ceux liés à 
des activités comme la vérification du bon fonctionnement du pro- 



duit, la maintenance assurée dans l'entreprise, que le client ignore 
totalement au point qu'il tentera, surtout, de ne pas les acheter. 

L'expression « serrer les boulons » vise d'ailleurs, autant que 
possible, à maîtriser les coûts de non valeur ajoutée ; le talent des 
repreneurs d'entreprises consiste, justement, à ne pas reprendre ces 
coûts avec les entreprises acquises. 

Les fondements de la comptabilité des coûts sont issus de la comp- 
tabilité industrielle, calquée sur la gestion des manufactures. Elle 
relève donc d'une mesure de la genèse de la valeur ajoutée en fonc- 
tion de la perception que l'on avait du processus de production. Elle 
se base, en particulier, sur les nomenclatures de produits alors que 
les tendances actuelles poussent vers une genèse de la valeur ajoutée 
issue du processus, donc des activités. 

1.3. Les coûts vus comme instruments 
de la comptabilité des coûts 

• Le coût approché 

« Coût employé en cours de période de calcul pour des raisons de 
commodité et non pas en vue d'une analyse de gestion. Ce coût est 
obtenu par des moyens divers (référence à la période précédente, 
prix de vente corrigé par une réfaction forfaitaire...). Son caractère 
principal est de ne présenter, avec les coûts réels, que des différences 
relativement faibles ». 

Par exemple, au lieu de s'entêter, dans une sous-unité en charge 
du transport, à vouloir prévoir un coût des carburants, le coût 
approché permet de les prendre en compte dans l'analyse à partir 
d'une base forfaitaire, en s'épargnant cette difficulté. 

On retrouve le principe de récursivité puisque l'on définit un coût 
par un coût. Dans ce contexte pointe le passage de la mesure à l'éva- 
luation. Toutefois, le PCG donne à l'évaluation une dimension réduite. 

• Le coût de cession 

« Valeur conventionnelle, différente du coût de revient, qui est 
choisie par l'entreprise pour céder ses produits (biens et services) 
d'un établissement de l'entreprise à un autre ». 



Les prix de cession interne matérialisent ce coût de cession. C'est 
donc un instrument très important dans le domaine de la factura- 
tion interne. La difficulté réside dans la fixation du niveau du coût 
de cession. 

On dispose de deux références : 
— le coût de production complet ; 
— le prix du marché. 

Mais il existe une ambiguïté entre le prix à court terme, défini 
ponctuellement à partir des signaux de marché et le prix à long terme 
(plus dynamique mais flou). Ce concept est intéressant car il boucle 
avec la gestion financière dès lors que le coût de cession identifie les 
prix de cession entre centres de responsabilité ou sociétés distinctes 
d'un même groupe mais il doit être analysé avec beaucoup de pré- 
cautions. Si la performance d'une division n'est mesurée qu'à partir 
de sa faculté à réaliser du profit dont la validité est légitimée par le 
ratio bénéfices/actif, le prix de cession interne permet de calculer ce 
bénéfice mais on manque l'essentiel, c'est-à-dire la manière dont ce 
bénéfice a été réalisé. 

C'est le « coût total de charges concernant : 
— soit l'ensemble d'une « fonction » de l'entreprise (approvisionne- 

ment, production...) ; 
— soit certaines parties de l'entreprise concourant à l'exercice 

d'une fonction (magasin X, atelier Y) ». 
Le PC G propose ainsi deux lignes d'analyse : 

— soit une évaluation concernant l'ensemble d'une fonction de l'en- 
treprise, la difficulté étant alors de la définir ; 

— soit une évaluation de certaines parties de l'entreprise concou- 
rant à l'exercice d'une fonction, la difficulté reposant sur la 
manière dont la prestation de cette partie s'effectue. 
Toute la difficulté pratique repose sur la vision que l'on peut avoir 

de la division de l'entreprise en fonctions et services. Cette vision peut 



être illustrée par une parabole, celle de l'épi et de la gerbe. Si une 
gerbe est perçue comme une somme d'épis, il est alors possible d'ana- 
lyser chaque épi en lui-même. S'il l'un d'entre eux est cassé, il est 
envisageable de le jeter, sans pour autant remettre en cause l'exis- 
tence de la gerbe. En d'autres termes, la performance de chaque 
centre d'activité est considérée a priori comme étant évaluable indé- 
pendamment de celle des autres. Si l'on applique cette logique à la 
problématique de l'alternative faire ou faire-faire, il faudra bien 
veiller aux conséquences. Dans ce contexte, si le coût du service est 
inférieur à ce qui peut être facturé par une société extérieure et que 
l'on opte pour cette solution, on se prive à tout jamais de la possibi- 
lité un jour de « savoir-faire » et de la maîtrise technique correspon- 
dante. Les pertes potentielles d'impact sur l'activité principale peu- 
vent être importantes et par ailleurs, on ne bénéficiera plus des gains 
d'apprentissage. Mais il faut également tenir compte de la non-réver- 
sibilité du temps de l'histoire. C'est le cas de l'Europe occidentale qui 
a raté la vague technologique de la première industrie des composants 
intégrés tandis que le Japon accumulait, au même moment, de l'expé- 
rience en ce domaine au point de devenir ensuite le leader. 

Par ailleurs, et toujours pour revenir à la logique du service lui- 
même, le supprimer revient à augmenter les coûts de transaction 
dont certains sont invisibles car, dans l'évaluation des processus, les 
coûts dont on dispose ne donnent pas forcément une vision claire de 
ce qui est. Le risque, à terme, est celui de l'implosion car, à force de 
sous-traiter, on finit par transformer l'entreprise en une société d'in- 
génierie. Il est possible, en ce sens, de comparer Nike, qui sous-traite 
intégralement sa production, d'Adidas, qui en fabriquait l'essentiel. 
Pour Adidas, les difficultés de gestion et les coûts de transformation 
seront bien plus considérables si cette société veut s'engager dans la 
voie de la sous-traitance car elle n'a pas été d'emblée, comme 
d'autres, conçue comme une société d'ingénierie. Il n'est pas aussi 
aisé de redéployer le processus que de le concevoir d'emblée. 

Si, au contraire, on considère la gerbe indépendamment des épis, 
cela revient à percevoir l'entreprise indépendamment de ses compo- 
santes en pensant qu'elle est plus que la sommation simple de ses 
centres d'activité. Il n'est donc pas grave de gérer une activité sous- 
optimale car la perte relative du surcoût lié à cette activité est faible 
par rapport aux exigences d'existence de l'entreprise. Il existe donc 
une contradiction à laquelle la comptabilité des coûts ne sait pas 
répondre et qui est de savoir comment arbitrer entre le profit à court 
terme et le profit à long terme. 



Seul le temps permet de savoir si l'on a affaire à l'épi ou à la 
gerbe. C'est pourquoi des tentatives d'acquisition d'expérience par- 
tagée ont lieu entre entreprises différentes, par le biais des joint-ven- 
ture, par exemple, ces tentatives étant susceptibles de réconcilier 
l'épi et la gerbe. 

En fait derrière l'idée de coût fonctionnel, il y a un concept tech- 
nique simple mais une réalité stratégique complexe. Cette approche 
en termes de coût fonctionnel repose sur deux visions divergentes : 
— celle qui s'attache à une définition large de l'activité ; 
— celle qui réduit l'activité en cause à son aspect visible. 

Ainsi, l'appréciation générale qu'il est possible de porter sur la 
définition du plan comptable général est qu'il s'agit plutôt d'une non 
définition. Il aurait été plus judicieux de prendre la définition sous 
l'angle de l'activité plutôt que sous l'angle de la fonction. Le PCG 
induit une vision restreinte et taylorienne marquant la volonté de 
percevoir les fonctions indépendamment les unes des autres, donc 
sans volonté d'intégration des fonctions. 

Il définit ainsi deux grands types de coûts fonctionnels méritant, 
à ses yeux, d'être distingués des autres : 

• Le coût de distribution 

« Coût comprenant exclusivement les charges directes et indi- 
rectes afférentes à l'exercice de la fonction distribution ». 

• Le coût de production 

« Le coût de production d'un bien s'obtient en ajoutant les élé- 
ments suivants : 
— le coût d'acquisition des matières consommées pour la produc- 

tion du bien ; 
— les autres coûts engagés par l'entreprise au cours des opérations 

de production, pour amener le bien à l'endroit et dans l'état où il 
se trouve, c'est-à-dire les charges directes de production, dans la 
mesure où ces dernières peuvent être raisonnablement rattachées 
à la production du bien ; en sont exclus, sauf exception dûment 
justifiée, les frais financiers, les frais de recherche et de dévelop- 
pement, les frais d'administration générale pour autant que ces 
frais puissent être individualisés ». 



Cette approche est assez difficile car il faut fixer la frontière de la 
fonction étudiée. Où commence la vente ? A la commercialisation ou 
déjà au niveau de la conception ? 

Le coût de distribution est ainsi réduit à ce qui est visible, lais- 
sant planer le flou sur les zones intermédiaires entre la production et 
la distribution. Le coût de production s'obtient par sommation 
simple d'éléments auxquels on se réfère. La limitation du raisonne- 
ment est d'autant plus fâcheuse que la recherche-développement, 
fonction importante à l'heure actuelle, n'a pas été distinguée et que 
le résultat de son activité prédétermine largement le niveau des coûts 
qui sera constaté au niveau de la production. 

Elles reposent sur deux visions : 
— celle du coût complet qui privilégie la distinction charges directes 

- charges indirectes ; 
— celle du coût partiel qui privilégie la distinction charges fixes- 

charges variables. 

• Le coût complet 

« Coût constitué par la totalité des charges qui peuvent lui être 
rapportées par tout traitement analytique approprié : affectation, 
imputation ». 

L'affectation est le cas le plus simple à analyser et concerne les 
éléments directement imputables à ce que l'on évalue (charges 
directes et/ou variables d'un produit comme la matière) tandis que 
l'imputation concerne ce qui n'est pas aisément affectable (charges 
indirectes et/ou de structure). C'est la méthode la plus ancienne, 
d'apparence rationnelle car on va traiter et répartir l'ensemble des 
charges, mais qui suppose, en fait, un grand nombre d'hypothèses de 
calcul, donc forcément discutables. 

• Le coût de revient 

« Coût complet d'un produit au stade final, coût de distribution 
inclus ». Ce qui compte est bien le moment du calcul puisque le coût 



de revient est le résultat de l'application de la méthode des sections 
homogènes. 

Cette méthode a longtemps été privilégiée et constitue, en elle- 
même, une réduction de la sociologie administrative française. 
Définie à partir de 1928 par une commission dirigée par le lieute- 
nant-colonel Rimaïlho, elle marque pleinement ce que doit la gestion, 
en France, à l'intendance militaire du fait de la faiblesse numérique 
de la bourgeoisie entrepreneuriale et de son manque d'intérêt pour 
la gestion. La France, disposant par ailleurs d'un corps technique de 
gradés compétents en matière de gestion, rendus disponibles par la 
brièveté de la carrière militaire a donc confié la gestion de ses entre- 
prises à des personnes qui reproduisent le modèle d'intendance mili- 
taire. La méthode des sections homogènes relève de cette tendance 
(section, alignez-vous, je ne veux voir qu'une tête...). 

Elle repose, en effet, sur la définition de sections homogènes, 
l'homogénéité étant liée à l'activité de la section. Elles se positionnent, 
le plus souvent, suivant la logique du processus de production, chaque 
section répondant à une étape avec, en amont, ce qui est nécessaire au 
bon fonctionnement du processus (l'approvisionnement), en aval, la 
distribution. Les sections ainsi définies sont de deux ordres, les sections 
auxiliaires qui fourniront des prestations aux sections principales et les 
sections principales qui fourniront des prestations aux produits et ser- 
vices qui ont été définis et dont on cherche à calculer le coût. Ces pres- 
tations se réalisent par le biais d'unités d'œuvre, destinées en même 
temps à caractériser l'activité des sections. Les charges indirectes (par 
rapport au produit) sont ainsi affectées dans les sections. 

Cette approche souffre de plusieurs critiques : 
— c'est une approche qui boucle sur elle-même car la section (ou 

centre d'analyse) se définit par rapport à l'activité qui se synthé- 
tise elle-même par l'unité d'œuvre ; 

— cette vision du coût complet est née dans un contexte taylorien 
dans lequel l'activité pouvait être aisément qualifiée en fonction 
d'une unité d'œuvre, la main d'œuvre directe, ce qui facilitait 
ensuite la mesure des rendements ; 

— dans le même ordre d'idée, et en complément de l'approche précé- 
dente, cette méthode ne favorise pas le raisonnement en intégra- 
tion de fonctions (de la conception à la fabrication, par exemple) ; 

— le dénominateur commun monétaire gomme la réflexion essentielle 
sur l'activité. Or, la seule utilité de l'unité monétaire est de per- 
mettre les comparaisons. La monnaie n'est pas un instrument qui 



résiste à l'épreuve du temps du fait de l'érosion monétaire mais 
aussi à cause du changement du niveau relatif des prix des pro- 
duits. Enfin, si « le temps, c'est de l'argent », la réciproque ne 
peut être acceptable car l'argent n'est pas du temps et les indica- 
teurs physiques, même non comparables, ont un rôle à jouer dans 
l'évaluation des activités. 

• Le coût partiel 

« Coût constitué par des charges intervenant à un stade d'analyse 
intermédiaire. 

Les principaux coûts partiels sont : 
— le coût variable ; 
— le coût direct ». 

• Le coût variable 

C'est le « coût constitué par des charges qui varient avec le 
volume d'activité de l'entreprise sans qu'il y ait nécessairement 
exacte proportionnalité entre la variation des charges obtenues et la 
variation des produits obtenus ». 

C'est le cas des consommations de matières associées à la produc- 
tion et de beaucoup de charges engendrées par l'exploitation cou- 
rante. La difficulté est que chacune de ces charges a une fonction de 
variation particulière par rapport à l'activité. Le raisonnement glo- 
bal de variabilité est donc, en pratique, sans signification. Le 
concept est pertinent, sa mise en pratique impossible. 

• Le coût direct 

C'est le « coût constitué par : 
— des charges qui lui sont directement affectées : ce sont, le plus 

généralement, des charges opérationnelles (ou variables) ; 
— des charges qui peuvent être rattachées à ce coût sans ambiguïté 

même si elles transitent par des centres d'analyse ; certaines de 
ces charges sont opérationnelles (ou variables), d'autres sont de 
structure (ou fixes) ». 



Si le coût variable consiste à se positionner par rapport à l'acti- 
vité, le coût direct consiste à se positionner, de plus, par rapport au 
produit ou au service. En fait, on a fait intuitivement du coût direct 
un coût variable. 

Par ailleurs, il est important de prolonger les définitions du PCG : 
— tout ce qui n'est pas considéré comme variable en fonction d'une 

référence n'est pas forcément fixe ; les références de variabilité 
étant nombreuses (activité, production par exemple), il existe une 
multitude de coûts variables qui se recoupent en partie ; 

— la même remarque vaut pour le coût direct, le critère utilisé per- 
mettant de distinguer le direct du reste est contingent à l'analyse 
effectuée si bien que tout ce qui n'est pas direct est sans signifi- 
cation a priori. 
La méthode de référence des coûts partiels est le direct costing ; 

elle consiste, après avoir défini des produits ou d'autres éléments 
(activités, services), à affecter à ceux-ci ce qui est variable ou ce qui 
est direct (voir plus avant chapitre 6). 

1.6. Intégrer la prévision - les coûts préétablis 

C'est le « coût évalué a priori, soit pour faciliter certains traite- 
ments analytiques, soit pour permettre le contrôle de gestion par 
l'analyse des écarts. Un coût préétabli avec précision par une ana- 
lyse à la fois technique et économique est dit "standard", il présente 
généralement le caractère d'une "norme" ». 

Cette approche est essentielle dans la mise en place d'une 
démarche prévisionnelle et la construction d'outils de pilotage. On 
espère un coût de production de « X » F dont la construction est 
détaillée ; en comparaison avec les réalisations, ceci permettra de 
déterminer où le dérapage et les économies ont eu lieu, donc de 
mieux piloter le processus. 

1.7. Conclusion d'étape 

Le calcul des coûts, dans les conditions actuelles des activités se 
heurte à de nombreux obstacles méthodologiques. Il peut être sym- 
bolisé par un polyèdre dont on ne verrait à chaque fois qu'une des 



faces. Le problème devient alors de savoir en quoi une partie est 
représentative du tout (propriété d'holonomie des systèmes). Par 
ailleurs, si l'on parle de « face » ou surface, c'est que la lecture est 
réduite à ce que perçoit aisément l'œil humain : le plan ; et c'est éga- 
lement dans ce contexte que les outils de représentation des coûts (le 
tableau) ont été développés. 

1.8. La hiérarchie des coûts établie dans le PCG 

Contrôle de gestion 
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